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La garantie vol 

Vous êtes assurés contre le l'ol ou la tentative de l'ol commis: 

• dans le bâtiment: par effraction, escalade, violence ou menaces; 
• par ou avec la complicité d'une personne autorisée à se trouver dans le bâtiment jusqu'à concurrence de 

2.478,94 EUR et pour autant que cette personne soit poursuivie judiciairement; 

• avec usage de fausses clés ou de clés volées ou perdues, ou par une personne qui s'est introduite clandesti­
nement dans le bâtiment ou qui s'y est laissée enfermer, pour autant que cela puisse se constater 
matériellement; 

Le preneur d'assurance et les personnes qui vivent à son foyer sont également assurés contre le vol 
ou la tentative de vol commis avec violence ou menaces sur leur personne en dehors du bâtiment, 
dans le monde entier, jusqu'à concurrence de 2-478,94 EUR dont 743,68 EUR maximum pour 
r ensemble des valeurs. Si le preneur d'assurance est une personne morale, cette garantie est· 
accordée à la personne désignée en conditions particulières et aux personnes qui vivent à sonfoyer. 

L'assurance continue dans les cas suivants : 

• en cas de déménagement en Belgique, aux 2 endroits pendant 30 jours; 
• en cas de déplacement temporaire du mobilier et des objets spéciaux tel que défini à l'article 11, jusqu'à 

concurrence de 10 % du montant assuré pour le contenu avec un maximum de 6.197,34 EUR, et pour 
autant que vous résidiez dans ce bâtiment. 

Nous garantissons 

avec une limite globale d'indemnité fixée à 50 % du montant assuré pour le contenu: 

• le contenu volé, sans dépasser : 
o 6.197,34 EUR par objet; cette limite ne s'applique pas aux marchandises; 

o 6.197,34 EUR pour l'ensemble des bijoux qui ne constituent pas des marchandises; 
o 743,68 EUR pour l'ensemble des valeurs, qui ne sont assurées que dans les cas suivants: 

les valeurs à usage privé dans les locaux d'habitation, à condition que celle-ci soit votre résidence 
principale; 

les valeurs dans les locaux à usage professionnel, en cas de vol avec violences ou menaces ou lorsque 
ces valeurs sont enfermées dans un coffre-fort ancré dans la maçonnerie et volées par effraction ou 
enlèvement de ce coffre; 

o 1.239,47 EUR par annexe indépendante du bâtiment, ou par cave, grenier et garage d'un immeuble que 
vous n'occupez que partiellement; 

• les dégâts matériels causés au contenu, y compris par vandalisme ou malveillance. 

Nous garantissons également 
jusqu'à concurrence de 3.7l8,40 EUR: les détériorations immobilières, tant pour le propriétaire que pour le 
locataire, même si le contenu seul est assuré. Si vous êtes propriétaire, ce montant est cumulable avec le 
montant de 3.718,40 EUR prévu à l'article 5 (Incendie et périls connexes). 

Nous prenons aussi en charge 
les frais de sauvetage tels que définis à l'article 12 (par exemple: en cas de vol des clés même en dehors du 
bâtiment, le remplacement des clés et des serrures). 

Ne sont cependant pas assurés: 
• la simple disparition d' objets; 
• les objets qui se trouvent à r extérieur du bâtiment, ou dans les vitrines extérieures, ainsi que 

dans les parties communes; 
• les véhicules à moteur soumis à l'immatriculation obligatoire et les remorques, sauf s'ils 

constituent des marchandises, ainsi que leur contenu; 
• rusage abusif de chèques non libellés, cartes de banque et de crédit. 

o 
LI'l 
LI'l 
Q. 
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Si les biens volés sont retrouvés alors que l'indemnité a déjà été payée, vous aurez le choix entre : 

• nous délaisser les biens; 

• reprendre les biens et rembourser l'indemnité reçue, déduction faite des frais de réparation éventuels. 

Si les biens sont retrouvés alors que l'indemnité n'a pas encore été payée, nous prendrons en charge les frais 
de réparation éventuels. 

15 Tremblement de terre 

Vous êtes assurés contre 

tout séisme trouvant ses origines dans les forces naturelles, ayant également causé des dommages dans les en­
virons du bâtiment et reconnu comme atteignant une magnitude de 4 sur l'échelle de Richter par l'Institut 
Royal Météorologique. 

Une franchise de 743,68 EUR, liée à l'indice des prix à la consommation, sera appliquée. 

L'indice de référence est celui de décembre 1983, soit 119,64 (base 100 = 1981). 

Nous prenons aussi en charge 

les frais consécutifs tels que définis à l'article 12. 

Ne sont cependant pas assurés les dommages causés: 
• aux escaliers extérieurs et aux clôtures maçonnées; 
• aux parties délabrées du bâtiment c.-à-d. celles dont la vétusté dépasse 40 %. 

16 Pertes indirectes 

Nous garantissons 

le paiement d'une indemnité complémentaire couvrant les frais que vous avez exposés ainsi que les préjudices 
ou les pertes que vous avez subis à la suite d'un sinistre couvert. 

Cette indemnité complémentaire s'élève au maximum à 10 % du montant de l'indemnité totale, hormis celle 
relative aux "frais consécutifs" tels que définis à l'article 12, aux garanties de responsabilité telles que définies 
aux articles 10 et 13 et au chômage commercial ou à la perte de bénéfices. 

17 Chômage commercial 
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L'objet de la garantie 

Nous garantissons, dans les limites et conditions fixées ci-dessous, l'indemnisation du chômage commercial 
que vous subissez en cas d'interruption de votre activité professionnelle qui est la conséquence : 

• d'un sinistre couvert, frappant le bâtiment désigné ou son contenu, et causé par un des périls désignés en 
conditions particulières; 

• de l'inaccessibilité totale ou partielle du bâtiment désigné, résultant des mesures de barrage de rue ou de 
galerie prises en raison d'un sinistre survenu dans le voisinage et causé par un des mêmes périls. 

Par chômage commercial, nous entendons la perte ou la diminution du bénéfice ainsi que les frais 
généraux permanents qui subsistent malgré finterruption totale ou partielle de r activité commer­
ciale. 

Les limites fi indemnisation 

L'indemnité journalière est limitée au montant que vous avez déterminé et qui est indiqué dans les conditions 
particulières. Elle ne peut pas excéder votre bénéfice annuel net, augmenté des frais généraux permanents an­
nuels à l'exception du loyer, le tout divisé par 365. 
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La période d'indemnisation est le délai maximum pendant lequel vous pouvez bénéficier de l'indemnité. Elle 
commence le jour du sinistre et est limitée à la durée indiquée dans les conditions particulières. 

Le calcul de f indemnité 

Le montant de l'indemnité est calculé comme suit : 

• par jour d'interruption totale des activités professionnelles due à un péril assuré, nous vous payons 
l'indemnité journalière; 

• par jour d'interruption partielle des activités professionnelles due à un péril assuré, nous vous payons 
l'indemnité journalière multipliée par le pourcentage de baisse d'activité. L'interruption est considérée 
comme partielle dès que l'entreprise peut à nouveau fonctionner, même partiellement ou dans un autre 
local. 

L'indemnité pour la période d'interruption de l'activité est limitée au montant du chômage commercial 
réellement subi pendant cette période. Elle comprend les frais que vous avez exposés à bon escient pour re­
mettre votre entreprise en activité. 

En cas de cessation de l'exploitation, l'indemnité est limitée au remboursement des seuls frais généraux per­
manents qui restent à votre charge pendant une période égale à celle qui aurait été nécessaire pour reprendre, 
même partiellement, vos activités professionnelles. 

N'est pas assuré, .le chômage commercial qui résulte de l absence ou de l'insuffisance d'assurance 
des dégâts matériels au bâtiment ou au contenu . 

............................................................................................ , ........................ - ......... . 
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18 Les dommages exclus 

Sont toujours exclus: 

• les dommages causés par les faits suivants : 

o l'acte intentionnel commis par ou avec la complicité du preneur, de son conjoint ou de ses mandataires; 

o les crues, inondations, raz de marée, effondrements du sol, glissements de terrain, tout autre cataclysme 
naturel et, sauf mention en conditions particulières, le tremblement de terre; 

o la guerre, y compris la guerre civile, la réquisition, l'occupation partielle ou totale par une force militaire, 
de police ou de combattants réguliers ou irréguliers. 

• les dommages qui surviennent lorsque le bâtiment est en construction, reconstruction, transformation, 
démolition. 

Toutefois, la garantie reste acquise: 

o si les dommages sont provoqués par un incendie ou par le péril "Conflits du travail et attentats"; 

o si les dommages sont provoqués par le péril "Tempête, grêle, pression de la neige et de la glace" lorsque 
le bâtiment demeure habité ou exploité durant ces travaux, ou est définitivement clos (portes et fenêtres 
terminées et posées à demeure) et couvert; 

o en cas de travaux de transformation, s'il n'y a pas de relation causale entre ces travaux et les dommages. 

• les dommages causés ou aggravés par : 
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o les armes ou les engins destinés à exploser par modification de structure du noyau de l'atome; 

o tout combustible nucléaire, produit ou déchet radioactif, toute source de rayonnement ionisant et qui 
engagent la responsabilité exclusive d'un exploitant d'installation nucléaire; 

o toute source de rayonnements ionisants, en particulier tout radio-isotope, utilisée ou destinée à être 
utilisée en dehors d'une installation nucléaire et dont l'assuré ou toute personne dont il répond a la 
propriété, la garde ou l'usage. 
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Les articles suivants représentent, dans une suite logique, les étapes successives en vue du paiement de 
l'indemnité qui vous est due pour un sinistre couvert. Ils constituent tant les dispositions juridiques du contrat 
que la procédure à suivre. 

19 Vos obligations en cas de sinistre 

Pour nous permettre de régler au mieux votre sinistre, certaines démarches sont indispensables. 

Vous devez donc, sous peine de voir réduire {indemnité du préjudice que nous subirions: 

• prendre toutes les mesures raisonnables pour prévenir et atténuer les conséquences du sinistre et pour éviter 
sa répétition; 

• nous déclarer le sinistre au plus tard dans les 8 jours de sa survenance, ou si ce délai ne peut être respecté, 
aussi rapidement que cela peut raisonnablement se faire. Ce délai est réduit à 24 heures pour les dommages 
causés aux animaux. 

Utilisez dans la mesure du possible le formulaire mis à votre disposition. 

Sinon, votre écrit doit mentionner les éléments suivants : 

o les circonstances (lieu, date de survenance, éléments particuliers ... ); 

o les causes (le péril concerné, l'origine du dommage); 

o les noms, prénoms et adresses des tiers ou témoins éventuels; 

o les autres contrats d'assurance concernés par le même sinistre; 

• nous communiquer sans tarder tous les renseignements et documents utiles que nous vous demanderons, 
par exemple la justification de l'absence de créance hypothécaire ou privilégiée ou, à défaut, l'autorisation 
de "recevoir" délivrée par les créanciers inscrits; 

• en cas de "Conflits du travail et attentats" ou de 'Tremblement de terre", accomplir les démarches auprès 
des autorités compétentes pour nous permettre de récupérer le montant qui ferait double emploi avec notre 
indemnité; 

• déposer plainte auprès de la police ou de la gendarmerie et mentionner le numéro du procès-verbal dans 
la déclaration lorsqu'il s'agit d'un vol ou lorsqu'il s'agit d'un heurt de véhicule sans que vous ayez pu 
identifier le conducteur; 

• vous abstenir de reconnaître votre responsabilité ou d'accorder tout abandon de recours. Il faut aussi vous 
abstenir de toute promesse d'indemnisation et de tout paiement à l'égard de tiers sans notre accord. Nous 
nous réservons en fait le droit de négocier avec les victimes, de transiger et de diriger le procès civil et ce, 
uniquement dans la mesure où nos intérêts coïncident; 

• si votre responsabilité est engagée, nous faire parvenir les actes judiciaires ou extrajudiciaires dans les 48 
heures de leur notification; 

• ne pas modifier sans nécessité l'état des biens en rendant impossible ou plus difficile la détermination des 
causes du sinistre et l'estimation des dommages. 

20 La fixation des dommages 

• Dans les 60 jours après la survenance du sinistre, envoyez-nous une estimation la plus détaillée possible 
des dommages avec les justificatifs éventuels (par exemple, les devis de travaux, la liste des prix des biens 
sinistrés). Cette estimation doit être faite sur base des mêmes critères que ceux qui ont été utilisés pour 
estimer les montants à assurer (cf. articles 3 et 4). 

1 18 
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• Nous serons éventuellement amenés à mandater un expert qui sera chargé de déterminer les causes du si­
nistre et d'évaluer les dommages au jour du sinistre, les pourcentages de vétusté et la valeur des montants 
à assurer. 

• Si nos experts ne sont pas d'accord sur l'évaluation, ils choisiront un troisième expert dont la voix sera 
prépondérante. A défaut de s'entendre sur le choix, le Président du Tribunal de Première Instance de votre 
domicile, requis par la partie la plus diligente, le désignera. 

La décision de ces experts sera souveraine et irrévocable pour les deux parties. 

• Le dommage est estimé en tenant compte des taxes et droits quelconques pour autant que vous les ayez 
déboursés et que vous ne puissiez les récupérer fiscalement. 

21 Calcul de l'indemnité 

Pour calculer l'indemnité à partir du dommage, il faut en déduire éventuellement la vétusté, appliquer les li­
mites d'intervention, et enfin déduire la franchise. 

• La vétusté 

En cas d'assurance de responsabilité, la vétusté est toujours déduite. 

En cas de dommage causé au contenu par l'action de l'électricité, la valeur réelle des appareils est calculée 
en déduisant forfaitairement la vétusté à concurrence de : 

5 % l'an pour les biens à usage privé; 
10% l'an pour les biens à usage professionnel. 

Le montant ainsi obtenu constitue la limite du dommage indemnisé en cas de réparation. 

En cas d'assurance en valeur à neuf, la vétusté d'un bien ou de la partie sinistrée d'un bien est intégralement 
déduite dès qu'elle excède 20 % pour le péril "Tempête, grêle, pression de la neige et de la glace". Pour les 
autres périls, la vétusté est intégralement déduite dès qu'elle excède 30 %. 

• Les limites d'intervention 

o Les limites, liées à l'indice des prix à la consommation, sont adaptées selon l'indice en vigueur le mois 
précédant le sinistre. 

o Les limites ainsi que les montants assurés, liés à l'indice ABEX, sont adaptés selon l'indice en vigueur 
au jour du sinistre. 

• La franchise 

A chaque sinistre causé par un même fait dommageable, une franchise de 123,95 EUR est toujours déduite. 
Si une autre franchise plus élevée est mentionnée, seule cette dernière franchise sera d'application. 

La franchise est adaptée à l'indice des prix à la consommation du mois précédant la survenance du sinistre. 
L'indice de référence est celui de décembre 1983, soit 119,64 (base 100 = 1981). 

22 Application éventuelle de la règle proportionnelle 

19 

Si les montants assurés sont inférieurs à ceux qui auraient dû être assurés, l'indemnité sera alors réduite pro­
portionnellement C.-à-d. dans le rapport existant entre le montant effectivement assuré et celui qui aurait dû 
être assuré. 

Cette règle ne sera applicable qu'après la répartition éventuelle des montants réversibles : si certains montants 
assurés excèdent ceux qui auraient dû être assurés, cet excédent sera réparti sur les biens insuffisamment assurés 
qu'ils soient sinistrés ou non. Cette répartition se fait au prorata des insuffisances de montants multipliées par 
le rapport existant entre le taux de prime relatif à l'excédent sur celui relatif à l'insuffisance. 

Toutefois, pour le péril "Vol", l'éventuel excédent assuré pour le bâtiment ne peut compenser une insuffisance 
de l'assurance du contenu. 

o 
U"l 
U"l c.. 
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La règk proportionnelle n'est toutefois pas applicable dans ks cas suivants: 

• r assurance desproduits agricoles qui vous appartiennent sur champs, en meules etpendant leur 
transport (cf article 5); 

• les 1/ extensions de garantie en dehors. du risque désignr (cf article J 1); 

• les "extensions de garantie en cas de sinistre: lesfrais consécutifs" (cf. article 12); 

• la "responsabilité civile immeuble" (cf. article 10) et/es "recours exercés contre vous" (cf. ar­
tide 13); 

• si l'insuffisance du montant assuré ne dépassepas 10 % du montant qui aurait dû être assuré; 

• si, entant que locataire partiel, le montant assuré pour la responsabilité locative atteint au 
moins le plus petit des montants suivants : 

o 20 fois le loyer annuel augmenté des charges sans· comprendre les frais de consommation; 

o la valeur réelle des parties louées; 

• en cas d'assurance en valeur agréée ou d'assurance au premier risque. 

23 Modalités et délais de paiement de l'indemnité 

Dans les 30 jours qui suivent la date de clôture de l'expertise ou, à défaut, la date de fixation du montant des 
dommages, et pour autant que vous ayez rempli toutes vos obligations, 

pour le bâtiment: 

• s'il est assuré en valeur à neuf, nous vous payons 80 % de l'indemnité, même si vous ne reconstruisez pas 
ou si vous n'achetez pas un autre bâtiment. 

Si vous reconstruisez, ou si vous construisez ou achetez un autre bâtiment, nous vous payons le solde au 
fur et à mesure de l'avancement des travaux ou à la passation de l'acte authentique. 

Au cas où le coût total de cette reconstruction ou achat n'atteindrait pas la totalité de l'indemnité, 
l'indemnité définitive serait limitée à ce coût total, augmenté de 80 % de la différence entre l'indemnité 
totale et le montant réellement investi; 

• s'il est assuré en valeur réelle, nous vous payons le montant total de l'indemnité; 

• si l'indice ABEX varie pendant la durée normale de reconstruction, chaque tranche payée sera adaptée au 
nouvel indice au jour du paiement, sans que l'indemnité totale ne puisse toutefois dépasser 120 % de 
l'indemnité initialement fixée. 

pour le contenu 

• nous payons la totalité de l'indemnité. 

Toutefois, le délai de paiement de 30 jours pourra être reporté jusqu'au moment où 

• le montant de l'indemnité ou vos responsabilités ne seront plus contestés; 

• nous aurons pu prendre connaissance du dossier répressif et constater que le bénéficiaire de l'indemnité 
n'est pas poursuivi pénalement. 
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Nous nous réservons le droit de demander le dossier répressif, dans les 30 jours de la clôture de l'expertise, 
uniquement dans les deux cas suivants : 

o les sinistres vol; 

o lorsque des présomptions existent que le sinistre pourrait être dû à votre fait intentionnel ou à celui du 
bénéficiaire de l'indemnité. 
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24 Bénéficiaire de l'indemnité et subrogation 

L'indemnité vous est payée ou est payée au tiers 

dans la mesure où votre responsabilité est couverte par le présent contrat. 

Nous sommes subrogés 

à concurrence de l'indemnité, dans vos droits et actions ou ceux du bénéficiaire. 
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Votre recours sera toutefois prioritaire sur le nôtre, pour ce qui ne vous aurait pas été indemnisé. 

Enfin, nous renonçons à tout recours contre: 

• les personnes vivant à votre foyer ainsi que vos hôtes; 

• le personnel et les mandataires à votre service ainsi que les personnes vivant à leur foyer; 

• votre conjoint, vos descendants, ascendants et alliés en ligne directe; 

• les clients du preneur d'assurance; 

• les régies et les fournisseurs de gaz, eau, électricité, son, image et information, dans la mesure où vous avez 
dû abandonner votre recours; 

• votre bailleur lorsque cet abandon est prévu dans le bail; 

• les copropriétaires, les nus-propriétaires et usufruitiers assurés conjointement; 

• vous-même pour les dommages aux biens confiés sauf le bâtiment dont vous seriez locataire; 

• le cédant du bâtiment durant la période où le contrat serait souscrit au profit du cessionnaire; 

et à condition que : 

• leur responsabilité ne soit pas assurée par un contrat d'assurance; 

• le responsable ne puisse lui-même exercer un recours contre un autre responsable; 

• il n'y ait pas eu malveillance. 

1 21 
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Dans cette dernière partie du contrat, les dispositions s'adressent exclusivement au preneur d'assurance. 

25 La description du risque 

A la conclusion du contrat, vous êtes tenu de nous donner une description exacte et complète du risque. Vous 
êtes aussi tenu de nous informer des éléments qui peuvent influencer notre appréciation du risque. Ces 
éléments sont ceux à renseigner dans la "proposition d'assurance" ainsi que ceux relatifs à l'assurabilité du 
bâtiment décrits à l'article 3. 

Nous attirons encore votre attention sur l'obligation de nous déclarer les autres contrats qui couvrent les mê­
mes biens. 

Enfin, toute modification de ces éléments doit nous être déclarée aussi en cours de contrat. 

26 Description inexacte ou incomplète du risque ou aggravation de celui-ci 

Dans le délai d'un mois à compter du jour où nous avons eu connaissance d'une description inexacte ou 
incomplète du risque ou de son aggravation, nous vous proposerons : 

• soit de modifier le contrat avec effet au jour où nous en avons pris connaissance. Toutefois, si vous n'ac-
ceptez pas ces nouvelles conditions endéans le mois, nous résilierons le contrat dans les 15 jours suivants; 

• soit de résilier le contrat si nous prouvons que nous n'aurions jamais assuré ce risque. 

Si un sinistre survient avant r adaptation ou la résiliation du contrat et que : 

• l'inexactitude ou l'omission ne peut vous être reprochée, nous n'appliquerons aucune sanction; 

• l'inexactitude ou l'omission peut vous être reprochée, nous ne paierons l'indemnité que dans le rapport 
entre la prime payée et la prime que vous auriez dû payer; 

• nous prouvons que nous n'aurions jamais assuré ce risque, nous ne paierons aucune indemnité et nous 
résilierons le contrat endéans le mois en vous remboursant la totalité des primes payées depuis le moment 
où le risque est devenu inassurable; 

• l'inexactitude ou l'omission était commise intentionnellement pour nous induire en erreur sur l'appréciation 
du risque, nous ne paierons aucune indemnité et nous résilierons le contrat à effet immédiat en conservant 
les primes déjà payées à titre de dommages et intérêts. 

27 Diminution du risque 

A partir du jour où nous avons connaissance que le risque a diminué de façon sensible et durable au point 
que d'autres conditions auraient été consenties au moment de la conclusion du contrat, la prime sera diminuée 
en proportion. Vous conservez néanmoins le droit de résilier le contrat si vous refusez ces nouvelles conditions. 

28 La prime 

• La prime, majorée des taxes, des cotisations et des frais, est payable par anticipation à la date d'échéance 
du contrat, sur simple présentation de la quittance ou à la réception de l'avis d'échéance. Les montants 
assurés et, en conséquence, la prime sont adaptés à l'échéance annuelle selon le rapport existant entre l'in­
dice ABEX en vigueur à l'échéance et l'indice en vigueur lors de la conclusion du contrat tel qu'indiqué 
en conditions particulières. 

• En cas de défaut de paiement, vous recevrez une lettre recommandée valant mise en demeure. 
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Si la prime n'est toujours pas payée dans un délai de 15 jours à dater du lendemain de l'envoi de cette lettre, 
le contrat sera résilié ou les garanties seront suspendues selon ce qui y sera indiqué. Dans ce dernier cas, 
les garanties ne reprendront leur effet qu'au moment du paiement des primes dues augmentées, s'il y a lieu, 
des intérêts et des frais de recouvrement. 

• Lorsque le contrat est résilié ou que la prime est diminuée quelle qu'en soit la cause, la prime payée, 
afférente à la période d'assurance postérieure à la date de prise d'effet de la résiliation ou de la diminution, 
est remboursée respectivement en totalité ou à concurrence de la diminution dans un délai de 15 jours à 
compter de cette prise d'effet. 

29 Prise d'effet et résiliation du contrat 

La date à laquelle le contrat prend cours ainsi que sa durée, qui ne peut excéder un an, sont indiquées en 
conditions particulières. li se renouvelle tacitement pour des périodes successives d'un an sauf si l'une des 
parties le résilie au moins 3 mois avant l'expiration de la période en cours. 

Sauf dispositions contraires, sa résiliation se fait soit par lettre recommandée, soit par lettre remise à l'autre 
partie contre récépissé, soit par exploit d'huissier et prend effet à l'expiration du délai d'un mois à dater du 
lendemain de sa signification. 

Le présent contrat peut aussi être résilié dans les cas et les délais suivants: 

• après un sinistre, au plus tard un mois après le paiement ou le refus de paiement de l'indemnité; 

• si nous résilions en partie le contrat, au plus tard dans le mois; 

• si plus d'un an sépare la date de conclusion du contrat de celle de sa prise d'effet, au plus tard trois mois 
avant sa prise d'effet; 

• si nous augmentons le tarif d'une ou plusieurs garanties sans que le risque ne soit aggravé, au plus tard dans 
le mois qui suit la réception de l'avis vous informant de l'augmentation. 

30 Changement de preneur d'assurance 

• Dans le cas d'une faillite ou de concordat judiciaire par abandon d'actifs, l'assurance est acquise au profit 
de la masse des créanciers qui devient débitrice de la prime à notre égard. Le curateur peut toutefois résilier 
le contrat dans les 3 mois qui suivent la déclaration de faillite et nous-même après l'expiration du même 
délai. 

• Si le preneur d'assurance vient à décéder, le contrat reste acquis au profit et à charge du nouveau titulaire 
de l'intérêt assuré, qui peut toutefois résilier le contrat dans les 3 mois et 40 jours qui suivent le décès. Nous 
pouvons, nous-même, le résilier dans les 3 mois du jour où nous avons eu connaissance du décès; 

• En cas de cession entre vifs du bâtiment, l'assurance reste acquise au profit du cessionnaire sauf s'il bénéficie 
déjà d'un autre contrat. L'assurance prend fin de plein droit 3 mois après la date de passation de l'acte 
authentique; 

• En cas ~e cession entre vifs du contenu, l'assurance cesse de plein droit dès que vous n'en avez plus la 
posseSSIon. 

31 Pluralité de preneurs d'assurance 

Si plusieurs personnes ont signé le contrat, elles sont tenues solidairement et indivisiblement. 

32 Les communications et notifications réciproques 

Vos communications et vos notifications doivent nous être envoyées à l'un de nos sièges d'exploitation. Nos 
communications et nos notifications vous seront envoyées à la dernière adresse qui nous aura été 
communiquée. 

Allianz Belgium s.a. rue de Laeken 35 1000 Bruxelles Tél. : + 32 2 214.61.11 - Fax: + 32 2 214.62.74 
Entreprise d'assurances agréée sous le numéro de code 0097 pour pratiquer les branches "VieN et N non VieN A.R. du 04/07/79 - M.B. du 14/07/79 
A.R. du 19/05/95 - M.B. du 16/06/95 - Branche 26 (CBFA 22/08/06 - MB 28/08/06) - TVA: BE 0403.258.197 - RPM Bruxelles - Compte financier n' 310-0140765-07 
Autr~ si~ d'exploitation: Borzestraat 102000 Antwerpen Tél. : +323222.55.11 - Fax: +323225.31.40 - Website: http://www.allianz.be 
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Contrats particuliers ou entreprises 

Protection de la vie privée et droits des personnes enregistrées 

Les données à caractère personnel communiquées à Allianz Belgium s.a. servent exclusivement 
pour les finalités suivantes: évaluation des risques assurés, gestion de la relation commerciale, du 
contrat d'assurance et des sinistres garantis par le contrat, surveillance du portefeuille, prévention 
des abus et des fraudes. A ces seules fins, elles peuvent, si nécessaire, être transmises à un 
réassureur, un expert ou à un conseil. Ces données sont accessibles par les services d'acceptation 
et de gestion sinistres ainsi que par le Service juridique et de Compliance dans le cadre d'un 
éventuel litige ou d'un contrôle et par le Service Audit dans le cadre strict des missions qui lui sont 
confiées. 
L'assuré donne par la présente son consentement quant au traitement des données relatives à sa 
santé par le Service médical et par les destinataires précités lorsqu'il est nécessaire à la gestion du 
contrat ou d'un sinistre. 
L'assuré accepte que le preneur et l'intermédiaire puissent avoir connaissance du contenu du 
contrat et de ses éventuelles clauses d'exclusion. 
Le défaut de communiquer les données requises peut entraîner pour Allianz Belgium s.a., selon le 
cas, l'impossibilité pour elle ou son refus d'engager une relation commerciale, de poursuivre une 
telle relation ou d'exécuter une opération que la personne concernée aurait sollicitée. 
Toute personne justifiant de son identité a le droit d'obtenir communication des données que le 
fichier contient à son sujet en adressant une demande datée et signée au service: 
Protection de la Vie Privée, Allianz Belgium s.a. , Rue de Laeken 35 à 1000 Bruxelles. 
Cette demande sera accompagnée d'une copie de sa carte d'identité et mentionnera le nom et 
l'adresse du médecin auquel notre médecin conseil pourra communiquer les éventuelles données 
relatives à sa santé. 
Cette personne a, par ailleurs, le droit d'obtenir la rectification ou la suppression de ses données en 
cas d'inexactitude, ainsi que de s'opposer au traitement à des fins de marketing direct en en faisant 
la mention expresse à côté de sa signature sur le présent document. 

Avertissement 

Toute escroquerie ou tentative d'escroquerie envers la compagnie-d'assurances entraîne non 
seulement la résiliation du contrat d'assurance, mais fait également l'objet de poursuites pénales 
sur base de l'article 496 du Code pénal. En outre, l'intéressé est repris dans le fichier du Groupement 
d'intérêt économique Datassur, Square de Meeüs, 29 - 1000 Bruxelles, qui comporte tous les risques 
spécialement suivis par les assureurs qui y sont affiliés. 

Traitement des plaintes 

La loi belge est applicable au contrat d'assurance. Toute plainte au sujet du contrat peut être adressée 

- à l'Ombudsman des Assurances, Square de Meeüs 35 à 1000 Bruxelles, fax: 02/547.59.75, 
info@ombudsman.as , ou 
au service Médiation Clientèle de la compagnie Allianz Belgium s.a., Rue de Laeken 35 à 1000 
Bruxelles, fax: 02/214.61.71, Mediation@allianz.be 

sans préjudice de la possibilité pour le preneur d'assurance d'intenter une action en justice. 
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